LE DIALOGUE SOCIAL ET LA RECHERCHE QUALITE

Le thème du 12ème  colloque du Groupement International des Universités Francophones organisé au Liban en 1999 -Les risques de l’université. Les risques à l’université- était-il prémonitoire de la réflexion autour de laquelle s’organise le présent colloque ? Rechercher la qualité signifie-t-il autre chose que de minimiser les risques, chercher à optimiser la précision, tendre vers la perfection ? Mais alors quel embarras car éviter le risque, c’est aussi laisser une ouverture béante à l’esclavage, quelle qu’en soit la forme. C’est contradictoire à la démarche qualité.
La recherche de la qualité commence par quelques réactions significatives :
- l’observation des dysfonctionnements ;

- la prise de conscience de la non qualité ;
- l’acceptation de nos limites ;  

- le refus de la médiocrité. 

Cela implique que chacun décide de se remettre en question et de s’améliorer. 

C’est aussi ne pas s’abandonner aux autres pour corriger ses propres erreurs.

L’absence de qualité entraîne un surcoût multiforme, les conséquences des erreurs étant multiples :

- perte de temps et d’énergie ;

- démotivation des intervenants ;

- sentiment d’inutilité.

Comment en sortir ? Le maître mot largement diffusé : l’innovation.
La voix royale dans une organisation, c’est de déterminer le « qui fait quoi? Quand ? Comment ?»

La démarche qualité sans la pratique du dialogue est une lettre morte. 

Le dialogue implique des potentialités propres :

- une capacité de  décentration ; 

- le pouvoir de se mouvoir entre différents points de vue ;

- la puissance de changer de perspective.

Le but ultime du dialogue est le partage. 
Quant à la méthode d’amélioration de la qualité, nous optons formellement pour la roue de Deming ou roue de la qualité, comprenant quatre étapes dont chacune traduit une ouverture à autrui sans que cela se solde par une quelconque fusion. 


Formellement, la recherche de la qualité par le dialogue social passe par ces différentes étapes.

1. Première étape : planifier, c’est définir les objectifs et les intégrer dans un plan d’action, le but étant d’instaurer une façon de penser différente face aux erreurs. 
2. Deuxième étape : réaliser les objectifs planifiés en mettant en place certains moyens de travail :

- une fiche de fonction ;

 
- une fiche de poste ;

- une cellule de qualité. 

3. Evaluer : noter les écarts par rapports aux objectifs, susciter la réflexion sur les dysfonctionnements, identifier les points à améliorer.
4. Ajuster afin d’assurer la pérennité du système qualité en encourageant les initiatives positives et la communication au sein de l’équipe.

I - ETAT DES LIEUX : UN CONTEXTE DE PENURIE ECLAIREE

Extrait des  données statistiques relatives aux étudiants, aux enseignants, aux personnels d’appui et aux diverses infrastructures. L’Université de Douala y est présentée dans un contexte formel d’inadéquation entre la population estudiantine et les infrastructures disponibles rendant impératif le dialogue entre tous les acteurs de la communauté universitaire.

I-1 EVOLUTION DES EFFECTIFS DES ETUDIANTS DE 1995 A 2007

	Etablissement
	FLSH
	FSJP
	FSEGA
	FS
	ENSET
	ESSEC
	IUT
	Université

de Douala

	ANNEE ACADEMIQUE
	
	
	
	
	
	
	
	

	95-96
	814
	2512
	1043
	1176
	1106
	450
	297
	 7398

	96-97
	865
	2637
	1396
	1542
	1116
	503
	330
	 8389

	97-98
	847
	3321
	1811
	1744
	1065
	468
	488
	 9744

	98-99
	777
	4148
	1779
	2964
	1005
	544
	341
	11558

	99-2000
	619
	2319
	1650
	2095
	1071
	436
	482
	 8672

	2000-2001
	798
	2759
	1667
	1868
	1099
	716
	788
	 9695

	2001-2002
	696
	3233
	2254
	2109
	1126
	500
	493
	10411

	2002-2003
	793
	3773
	2785
	2857
	1272
	514
	447
	12441

	2003-2004
	1013
	3802
	4451
	2457
	1256
	968
	1175
	15122

	2004-2005
	1128
	4482
	7176
	2364
	1094
	888
	1518
	18650

	2005-2006
	1 948
	5 433
	8 539
	2 913
	1 502
	1 258
	1 806
	23 399

	2006-2007
	2 643
	6 200
	9 491
	3 317
	1 787
	1 497
	2 149
	27 084 (partiels)

	Taux d’accroissement moyen annuel
	4.7 %
	5.3 %
	25 %
	8.0 %
	1.4 %
	7.8 %
	19.9 %
	10.9 %


I - 2   L’EVOLUTION DES EFFECTIFS ENSEIGNANTS DE 1995 A 2007

	Etablissement
	FLSH
	FSJP
	FSEGA
	FS
	ENSET
	ESSEC
	IUT
	Université

de Douala

	ANNEE
	
	
	
	
	
	
	
	

	95-96
	18
	13
	14
	14
	48
	23
	24
	154

	96-97
	38
	24
	16
	40
	52
	24
	27
	221

	97-98
	38
	23
	20
	45
	54
	24
	32
	236

	98-99
	42
	26
	27
	56
	57
	25
	33
	266

	99-2000
	57
	24
	33
	58
	57
	25
	42
	296

	2000-2001
	60
	42
	34
	76
	58
	25
	45
	340

	2001-2002
	63
	47
	33
	85
	59
	34
	47
	368

	2002-2003
	68
	55
	36
	92
	56
	38
	44
	389

	2003-2004
	73
	57
	38
	94
	69
	41
	56
	428

	2004-2005
	71
	56
	39
	89
	70
	40
	56
	421

	2005-2006
	71
	55
	39
	90
	71
	40
	57
	423

	2006-2007
	72
	54
	40
	89
	71
	41
	56
	423

	Taux d’accroissement moyen annuel
	16.5%
	17.6%
	12.0%
	22.8%
	4.3%
	6.3%
	9.9%
	11.80 %


1-3 L’EVOLUTION DU TAUX D’ENCADREMENT DE 2000 A 2005

	Année
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	20003-2004
	2004-2005

	Nbre Etudiants
	8672
	9695
	10411
	15122
	18650

	Nbre Enseignants
	340
	368
	389
	428
	421

	Taux d’encadrement
	26
	26
	27
	36
	45


Le ratio étudiants/enseignant qui a triplé par rapport à la moyenne de l’UNESCO 

(1enseignant pour 16 étudiants) s’explique par une augmentation de la population estudiantine et une stagnation de l’effectif des enseignants.
1-4  EFFECTIF PERSONNELS D’APPUI
Au cours de l’année 2004-2005, L’Université de Douala compte 609 agents d’encadrement répartis comme suit :

· Cadres d’administration    :     120
· Agents contractuels           :     178
· Agents décisionnaires        :     239

Fonctionnaires                      
Répartition du Personnel d’Appui non fonctionnaire par sexe et par grade

	Personnel d’appui
	Cadres d’administration
	Contractuels

d’administration
	Agents décisionnaires
	Fonctionnaires

Détachés non enseignants
	Total Université

de Douala

	Masculin
	76
	84
	130
	30
	320

	Féminin
	44
	94
	109
	19
	266

	TOTAL
	120
	178
	239
	49
	586


1-5 DONNEES STATISTIQUES RELATIVES AUX INFRASTRUCTURES

infrastructures pédagogiques et administratives :

tableau  IV-23 :  Amphis, Salles de cours et de travaux dirigés

	TYPE DE BATIMENTS
	Nombre
	Capacité TOTALE
	Superficie

	Amphi 681-682
	02
	680 x 2 =                1 360
	

	Amphi 500
	02
	529 +768 =             1 297
	

	Amphi 200
	01
	1 x 213 =                   213
	

	Amphi 100
	02
	2 x 100 =                   200
	

	SOUS –TOTAL
	07
	3070
	

	Salles de cours
	14
	14 x 160 =              2.240
	

	
	03
	3 x 78 =                     234
	

	
	08
	576
	

	
	01
	60
	

	
	03
	156
	

	
	01
	56
	

	
	03
	120
	

	
	04
	128
	

	
	03
	90
	

	
	03
	75
	

	SOUS –TOTAL
	43
	3735
	

	Salles de Travaux Dirigés
	24
	1.440
	

	
	06
	804
	

	
	02
	64
	

	
	04
	120
	

	
	01
	22
	

	SOUS-TOTAL
	37
	2.450
	

	TOTAL
	86
	9255
	


En tenant compte des laboratoires et des ateliers qui offrent environ 1184 places supplémentaires, nous pouvons conclure que la capacité d’accueil de l’Université de Douala à ce jour est estimée à 10 439 places, soit 1 place pour « 2,5 » étudiants.
tableau  IV-24 : Ateliers et laboratoires

	DESIGNATION
	NOMBRE
	TYPE
	CAPACITE D’ACCUEIL
	SUPERFICIE

	Ateliers
	
	
	
	

	1– ENSET
	04
	didactique
	90
	-

	2– IUT
	02
	- // -
	350
	-

	TOTAL 1
	06
	
	440
	

	Laboratoires
	
	
	
	

	1 – IUT
	15
	didactique
	475
	615 m²

	2– ENSET
	08
	didactique
	155
	220 m²

	3– ESSEC
	02
	- // -
	48
	58 m²

	4 – FSEGA
	01
	- // -
	20
	25 m²

	5 – FLSH
	01
	- // -
	06
	06m²

	6 – FAC. Sciences
	07
	Recherche –didactique
	40
	140 m²

	TOTAL 2
	34
	
	744
	1064 m²

	Total Ateliers+Labos
	
	
	1184 places
	


tableau  IV-27 : bureaux AFFECTES AUX enseignants
	DESIGNATION
	NOMBRE
	TYPE
	CAPACITE d’ACCUEIL
	SUPERFICIE

	Bureaux pour enseignants
	
	
	
	

	1 – Fac. Sciences
	06
	
	15
	

	2– FLSH
	05
	
	09
	28m²

	3– FSEGA
	10
	
	20
	100 m²

	4 – FSJP
	01
	Salle commune
	06
	12 m²

	5 - UIT
	34
	
	70
	408 m²

	6 – ESSEC
	04
	
	4
	48 m²

	7 - ENSET
	-
	inexistant
	-
	-

	8 – Ecoles doctorales
	04
	
	4
	48m²

	TOTAL
	69
	
	139
	644 m²


TABLEAU  IV-28 : BIBLIOTHEQUES

	DESIGNATION
	NOMBRE
	TYPE
	CAPACITE D’ACCUEIL
	SUPERFICIE

	Bibliothèques
	
	ordinaire
	
	

	Bibliothèque Centrale
	01
	
	300
	350 m²

	Bibliothèque FLSH
	01
	
	10
	10 m²

	Bibliothèque FSEGA
	01
	
	20
	20 m²

	Bibliothèque FSJP
	02
	
	30
	30 m²

	Bibliothèque ESSEC
	01
	
	23
	30 m²

	Bibliothèque IUT
	01
	
	30
	- // -

	Bibliothèque ENSET
	01
	
	30
	20 m²

	TOTAL
	08
	
	453
	460m²


TABLEAU  IV-29 : RESTAURANT UNIVERSITAIRE
	DESIGNATION
	NOMBRE
	TYPE
	CAPACITE D’ACCUEIL
	SUPERFICIE

	Restaurant universitaire
	01
	
	500
	


TABLEAU  IV-30 : CITE  UNIVERSITAIRE
	DESIGNATION
	NOMBRE
	TYPE
	CAPACITE D’ACCUEIL
	SUPERFICIE

	Bâtiments
	05
	Logement pour étudiants
	314
	700 m2


TABLEAU IV-31 : DOMAINES ET IMMOBILIER
	Désignation
	Situation
	Occupation
	Observations

	Domaine futur de l’Université de Douala
	PK14  DLA
	Néant
	Objet d’occupations illégales

	Domaine autour de l’ENSET
	ENSET Ndogbong


	Néant
	Objet d’un litige avec les populations

	Duplex Bonapriso
	Rue Njo Njo Bonapriso
	Résidence Recteur
	

	Cité «  CENAFOP » 28 pièces
	IUT Ndogbong
	
	

	Logement « CENAFOP »
	Derrière Lycée Technique Ndogbong Dla
	2 appartements occupés par les décanats de la FMSP et la FGI
	En Cours de restauration

(Etablissements nouvellement ouverts)

	Logements CAMPUS I
	Cité - Sic DLA
	4  à usage de bureaux


	


N.B : - Signalons une initiative en cours visant l’obtention d’un domaine de 2OO ha sur la route de Nkongsamba.

1-6 –AUTRES DONNEES STATISTIQUES

V-1   statistiques relatives aux bibliotheques

L’Université de Douala dispose de deux bibliothèques en dehors des petites  bibliothèques des établissements.
· Bibliothèque Centrale ;

· Bibliothèque des Ecoles Doctorales.

V-1-1  BIBLIOTHEQUE  CENTRALE :

· Nombres de places assises : 300 places
· Nombre d’ouvrages disponibles : environ 28.000 ouvrages, mémoires et thèses

-    Taux de fréquentation variable

 - 
Matin : en moyenne 500 étudiants/jour
  - 
Après –midi : en moyenne 100 étudiants/jour.
V-1-2   bibliotheque  de recherche DES ECOLES DOCTORALES
· Nombre de places: 30
· Nombre d’ouvrages disponibles : environ 2000.

· Taux de fréquentation : environ 34 étudiants par jour.

V-2      STATISTIQUES RELATIVES AUX EQUIPEMENTS
· Parc Automobile : 39 véhicules

· Equipements de Bureaux : ordinateur, climatiseur, téléphone)

· Nombre d’ordinateurs à usage de Bureau : 75
· Nombre d’ordinateurs à usage didactique et de Recherche : 350
· COMMUNICATION :

Nombre de Postes Téléphoniques : 50
· PARC AUTOMOBILE :

· Nombre de véhicules alloués aux responsables : 24

· Cars de transport d’étudiants et du personnel : 03
· Autres types de véhicules : 12
· CLIMATISATION :

-
   Nombres de Climatiseurs : 60
-     Nombre de  salles climatisées : 50
V-3  STATISTIQUES RELATIVES AUX ŒUVRES UNIVERSITAIRES

La Direction du Centre  des œuvres Universitaires dispose d’un restaurant, d’une cité universitaire, d’un Centre médico-social et d’infrastructures sportives:

· un restaurant d’une capacité de 1.200 repas par jour ;

· une cité universitaire d’une capacité de 302 chambres opérationnelles. Pour faciliter le logement des étudiants non admis à la cité universitaire, l’université envisage la signature d’une convention avec certains propriétaires de mini-cités privées.

· un stade de football avec piste d’athlétisme et des terrains de volley-ball et de Hand-ball de Tennis et de Basket-ball.
· un Gymnase, exploité comme amphithéâtre.
Par leurs diverses activités, de nombreux clubs et associations contribuent à l’animation de la vie sociale et culturelle au sein du Campus.

En créant, le 19 janvier en 1993, six universités d’Etat diversement structurées, l’Etat du Cameroun faisait de l’université de Douala, composée de onze (11) établissements ci-dessous, la plus grande université du Cameroun.

Les facultés :
· la faculté des Lettres et Sciences Humaines (FLSH) ;

· la faculté des Sciences Juridiques et Politiques (FSJP) ;

· la faculté de Génie Industriel (FGI) ;

· la faculté des Sciences Economiques et de Gestion Appliquée (FSEGA) ;
· la faculté des Sciences (FS) qui abrite un centre d’excellence régionale : Centre de Physique Atomique moléculaire quantique (CEPAMOQ) ;
· la faculté de Médecine et de Sciences Pharmaceutiques (FMSP) ;
Les Grandes Ecoles :

· l’Institut Universitaire de Technologie (IUT) ;

· l’Ecole Supérieure des Sciences Economiques et Commerciales (ESSEC) ;
· l’Ecole Normale Supérieure de l’Enseignement Technique (ENSET) ;

· L’Institut des Beaux Arts  IBA) ;

· L’Institut des Sciences Halieutiques (ISH).

L’Université de Douala naît des cendres du Centre Universitaire de Douala composé des trois premières grandes écoles (IUT, ESEC, ENSET) mais elle possède ses atouts propres : 

· l’ouverture de formations professionnelles diversifiées, courtes et longues et des écoles doctorales déjà arrimées au système LMD et une large ouverture à la coopération ;
· une formation continue diplômante. 

A titre indicatif, quelques licences professionnelles offertes par l’Université de Douala :

	N°
	ETABLISSEMENT
	FILIERES
	INTITULE DU DIPLOME

	1
	FSEGA
	Hôtellerie et Tourisme
	Licence en Création et Management des Entreprises touristiques et Hotellières

	
	
	Economie monétaire et bancaire
	Licence en Banque et Finance

	
	
	Comptabilité et Finance
	Licence en Comptabilité et Finance

	
	
	Marketing, Commerce, Vente
	Licence en Marketing, Commerce, Vente

	
	
	Expertise Comptable
	Licence en Sciences Comptables

	2
	IUT
	Gestion Appliquée aux Petites et Moyennes Entreprises
	Licence en Communication, Négociation et Vente

	
	
	Gestion Comptable,  Financière et Technologie
	Licence de Comptabilité et Finance

	
	
	Génie logistique et transport
	Licence en Technologie Option logistique, individuelle

	
	
	Organisation et gestion administrative
	Licence Technologique

	
	
	
	Licence de Technologie, Option réseaux et Interne

	
	
	
	Licence de Génie Informatique

	
	
	
	Licence de génie industriel et maintenance

	
	
	
	Licence de Génie termique énergétique

	
	
	
	Licence de génie Mécanique Productique

	
	
	
	Licence de Génie électrique et informatique industriel

	3
	ESSEC
	
	Licence en Commerce International, transport et logistique

	4
	ENSET
	
	Licence professionnelle en gestion et administration du personnel 

	
	
	
	Licence professionnelle technico-Commerciale

	
	
	
	Licence professionnelle en projets informatiques


C’est pour partager cette pénurie en ressources humaines, en infrastructures et en équipements pédagogiques et administratives que le dialogue social s’est révélée une espèce de solution fructueuse, la recherche de la qualité étant une affaire de gestion de la chose publique.
II- LA RECHERCHE QUALITE UNIVERSITAIRE : UNE AFFAIRE D’AUTORITE PUBLIQUE ET DE COMPORTEMENT

Septembre 2005, un nouveau cadre juridique des universités d’Etat (décentralisation de déconcentration de la gestion). 

Organisation des séminaires d’appropriation de ces exigences de la nouvelle gouvernance : Ministère de l’Enseignement Supérieur (les 22 et 23 septembre 2005) Université de Douala (les 11 et 12 octobre 2005). 

Les résolutions :
· développer une bonne communication institutionnelle interne et externe ; 
· créer ou promouvoir un cadre de concertation et de dialogue permanente entre les différents membres de la communauté universitaire, ainsi qu’avec les opérateurs économiques, la société civile, les parents, les collectivités décentralisées ; 

· mettre en place un comité ad hoc chargé de valoriser la carte d’étudiant afin de faire bénéficier aux étudiants les avantages dus à leur statut ; 

· finaliser dans les meilleurs délais le programme d’assurance-maladie des enseignants ; 
· renforcer les programmes d’aide et d’assistance aux étudiants et dynamiser les programmes de lutte contre les MST/VIH/SIDA ; 

· faire élaborer une charte des droits et devoirs des étudiants. 

 Du séminaire de Douala : une nouvelle structure du Conseil d’Administration (avec indication des moyens propres à la réalisation de la  participation de tous les acteurs). 

Effectivité de la décentralisation à l’Université de Douala : quelques indicateurs :
 - l’existence des délégations de pouvoirs et de signature ;

- l’effort devant se poursuivre au sein des établissements ;
- la nécessité d’une culture d’évaluation et d’une décentralisation des incitations :  
 (mise en place des relais au niveau des Etablissements).

- la tenue des réunions de coordination ;
objectifs :

 
- le partage de l’information, 
- la définition commune des grands objectifs sociaux,

- la participation à la prise de décision,  
- la réalisation consciente de la politique de l’Institution. 

- la culture de la convivialité ; 
- l’intervention des  Médiateurs. 
La gouvernance sociale s’affirme déjà par la pratique du dialogue. Parce qu’elle pose les problèmes liés à l’amélioration des conditions de vie et de travail, elle apparaît comme étant le gage de la réussite des autres actions. Et cela ne relève pas d’une génération spontanée. 
III - LE DIALOGUE SOCIAL : UNE GESTION SYSTEMIQUE

Signature et large diffusion d’un Protocole d’Entente tripartite constituant  la véritable initiative d’ouverture et d’apaisement,  après trois jours de travail assidu les 1er, 2 et 3 décembre 1999, précisément à cinq heures le matin, en marge des travaux du Comité Consultatif des Institutions Universitaires.  

Sa normalisation interviendra le 18 février 2000, par une Décision portant création d’un Cadre de Concertation Permanente entre le Ministre de l’Enseignement Supérieur et les Représentants des Enseignants-Chercheurs des Universités d’Etat du Cameroun (CCP). 


[image: image1]
Cette instance collégiale, composée selon un principe de parité, reçoit pour mission générale « d’assurer la promotion d’un dialogue permanent et constructif et le développement d’un partenariat élargi entre les différentes parties prenantes aux tâches d’éducation et de formation supérieure en vue d’une meilleure gouvernance du système national de l’Enseignement Supérieur », les principaux objectifs étant  expressément définis : 

· « la participation des Enseignants-Chercheurs à la gestion du système national de l’Enseignement Supérieur ;

· la promotion d’un large consensus entre les différents partenaires sociaux au sein des institutions de l’Enseignement Supérieur, et des structures d’organisation et d’exécution des activités de formation de niveau supérieur ;
· la prévention des situations, des comportements et des problèmes susceptibles de nuire au fonctionnement harmonieux du système national de l’Enseignement Supérieur ; 

· la promotion des compétences nationales et de l’expertise disponible, ainsi que de l’excellence scientifique et académique, de l’éthique et de la culture de paix et de tolérance au sein d la communauté universitaire ;

· le développement des mécanismes de consultation et de coopération entre les établissements d’Enseignement Supérieur et les Milieux professionnels, d’amélioration du cadre d’exercice de la profession d’Enseignants-Chercheur ;
· l’incitation de la participation organisée des Enseignants-Chercheurs à la vie et au fonctionnement des Institutions Universitaires, à travers la création de Corps intermédiaires  et la promotion des structures de représentation ».
Le CCP vient de tenir sa douzième session (mars 2007).
Création de deux autres instances concernant les deux autres composantes de cette communauté, les étudiants et les personnels d’appui.
Au plan juridique et administratif,  le processus a été similaire : 
- provoquer des rencontres entre les étudiants ; 
- donner ensuite une existence juridique à l’organe ainsi constitué. 

Le 10 janvier 2003, Décision du Ministre de l’Enseignement Supérieur, portant création d’«un Comité Tripartite de suivi des rencontres avec les étudiants des  Universités d’Etat (CTS-Etudiants) ». 

Les missions dévolues au CTS-Etudiants sont clairement définies :

- suivi des différentes recommandations et résolutions formulées lors du Forum des Etudiants des Universités d’Etat (FETUNEC), et de tout autres rencontres relatives à la condition et à la formation des Etudiants ;

- évaluation entre deux sessions du Forum des Etudiants, des progrès accomplis ;

- suggestion d’un meilleur fonctionnement des Institutions universitaires publiques et de l’amélioration de la condition des Etudiants ; 
- contribution à la préparation des prochaines sessions du Forum des Etudiants des Universités d’Etat ;

- culture et maintien d’un climat de travail, de confiance mutuelle et de dialogue constructif entre les Etudiants et les responsables des Institutions et des Etablissements universitaires, 

Précédemment à la constitution du CTS-Etudiants, le Ministre de l’Enseignement Supérieur a signé , le 13 septembre 2002, une décision portant création d’un Comité de Coordination et de Suivi (CCS) des Rencontres entre le Ministère de l’Enseignement Supérieur et les Délégués des Personnels d’Appui des Institutions Universitaires Publiques.
 Cette instance consultative est conçue selon la même composition tripartite. Sa mission générale est d’éviter à ces rencontres de tourner à vide, une caractéristique de la recherche qualité, la capitalisation des acquis.  
Objectifs majeurs : 

- relayer et transmettre pour une bonne circulation de l’information ;

- suggérer un meilleur fonctionnement des Institutions universitaires publiques. 

Veiller sur la qualité de leur condition de vie et de leur formation, les évaluer, en proposer des ajustements et faire agir à cette fin, telle doit être la participation des Etudiants à une éducation de qualité. Il est ainsi des Personnels d’Appui qui ne sont pas moins concernés par une formation continue et par l’amélioration de leur condition de travail et de vie dans un contexte où domine la précarité. 

D’autres rencontres à caractère plus académique et culturel – le Festival des Arts et de la Culture, les Universiades (2002-2004)- sont des occasions « d’émulation des Etudiants à travers la promotion, l’évaluation et la valorisation de l’excellence académique, mais aussi  de larges concertations impliquant les différents acteurs de la vie universitaire.
CONCLUSION
En responsabilisant les différentes parties, le dialogue social, sous cet angle systémique, permet de dépassionner des situations par moments critiques et de faire une économie de ce dont on peut faire l’économie. 
Le problème reste celui de la qualité des acteurs en présence, celui des moyens mis à la disposition de ces instances pour accomplir et assumer cette noble mission, celui de la transformation des acteurs, du statut de consultants, sources de propositions d’action, à celui de véritables partenaires. 
Face à l’ampleur des limites objectives, et à l’inquiétude quotidiennement partagée de voir ces étudiants et personnels entrer dans les différents sites de l’Université et à en sortir à la fin de la journée sans embrasement, le mot d’ordre reste la vigilance. 
Poussés par cette volonté de fonctionnement serein des institutions de par les vertus du dialogue social aussi, nous sommes en train de créer un Centre Régional de Prévention et de Règlement des conflits, dans le cadre du Programme de Coopération Scientifique Interuniversitaire de l’Agence Universitaire de la Francophonie.
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